
ANNEXE 3

FORMULAIRE DE DON

Je  soussigné  Mme  Marie-Annick  Martin,  maire  de  Questembert,  conformément  à  la 

délibération  du  conseil  municipal  en  date  du….  et  pour  la  commune  de  Questembert, 

propriétaire des documents dont la description suit :

Complément au don de 2011 du fonds de l’érudit local Edmond MARQUER (1881-1962). 

Description succincte : Le complément du fonds Marquer contient : 

 Essentiellement  des  coupures  de  presses  sur   divers  sujets,  par  exemple  la  série 

« Questembert dans la tourmente , des journaux de l'Ouest, des pages littéraires, les 

soldats bretons pendant le guerre 14-18, ...

 Une série de livre « Erreurs et mensonges historiques » de CH. BARTHELEMY. 

 Le Bulletin paroissial de Questembert de 1942 à 1961 (lacunes)

 Des notes et écrits de cours sur la Révolution 

 Des  certificats  d'études  primaires  et  certificat  d'instruction  religieuses  de  Marie 

MARQUER (1924)

 De la correspondance reçue entre 1936-1947

 Des partitions de musiques

 Des factures, chèques postaux de la librairies Marquer

 Des livres, cartes postales de chouans, châtelains

Métrage total occupé : 4,80 Ml 

souhaite en faire don au département du Morbihan pour qu’ils soient conservés aux Archives 

départementales du Morbihan. Je déclare être titulaire exclusif de tous les droits de propriété 

corporels et incorporels y afférents et garantis le département dans l’exercice paisible des 

droits cédés dans les conditions suivantes.



Je cède gratuitement au département du Morbihan – Archives départementales les 

droits de représentation et communication, de reproduction et de réutilisation de 

ces  documents  sans  limitation  de  durée. Si  certains  documents  portent  un  droit 

d’auteur, les droits susmentionnés sont cédés pour une durée de 70 ans après le décès de 

l’auteur. Des autorisations de réutilisation pourront être délivrées à des tiers par les Archives 

départementales.  Celles-ci  devront  se conformer  aux règles  édictées  par  le  département 

dans son « règlement général de réutilisation des informations publiques détenues par les  

archives départementales ».

Conditions d’exercice des droits cédés :

Fait à : Questembert Le :  

Signature du propriétaire : 


